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Renseignements personne vulnérable

Par Viking 76, le 27/01/2025 à 08:47

Bonjour. J'habite dans le sud de la France et ma mère dans le nord. J'ai 2 sœurs qui habitent
à proximité de chez elle. Ma mère est atteinte de sénilité avancée et a fait 2 chutes coup sur
coup ayant entraîné des operations et des difficultés au quotidien. Elle ne peut pratiquement
plus rien faire chez elle et met sa santé et sécurité en danger (par exemple : elle ne sait plus
fermer sa porte d'entrée). Je suis allée la voir récemment et j'ai constaté la dégradation de
son état physique et psychique. C'est alarmant. Pour la première fois, j'ai pu jeter un coup
d'œil à ses comptes et j'ai remarqué que ma sœur utilisait la carte bleue de ma mère pour
faire ses propres courses, s'acheter des vêtements... et retirait beaucoup d'espèces. J'ai
demandé des explications à ma sœur mais elle m'a purement et simplement éliminé de ses
contacts. Mes 2 sœurs s'opposent au placement de ma mère en EHPAD (j'ai compris
pourquoi) alors qu'elle vient de passer 3 semaines seule puisque l'une d'entre elles est partie
en vacances et l'autre qui devait la prendre chez elle 2 week-ends ne l'a pas fait. J'ai contacté
le CCAS à plusieurs reprises. J'attends toujours que cet organisme me rappelle. Que puis-je
faire à distance SVP car il lui faudrait déjà une aide au quotidien. Je vous remercie par
avance pour votre réponse. Cordialement.
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